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1 -  SITUATION DU POSTE : 

  Hôpital Dupuytren, Pôle Soins Aigus Blocs Imagerie 

 

2  - MISSION PRINCIPALE DU POSTE :  

 

Dispenser des soins de masso kinésithérapie de qualité dans le cadre des objectifs de 

rééducation et de réadaptation déterminés en collaboration avec l’équipe médicale. 

Coordonner différentes actions d’organisation des soins relevant de ses compétences, en 

collaboration avec les équipes médicales et paramédicales. 

 

3 - RELATIONS HIERARCHIQUES : 

 Responsable hiérarchique direct :  Cadre de santé rééducateur 
Cadre supérieur de santé – fédération de 
rééducation 

 

 Niveau de responsabilité : Le masseur kinésithérapeute est responsable des actes de 

rééducation qu’il pratique  

 

4- RELATIONS FONCTIONNELLES PRINCIPALES: 

 

 Médecins responsables des différentes unités de soins du service de Réanimation 

 Cadre de santé infirmier 

 Personnel soignant 

 Assistante sociale 

 ALAIR. ou autre prestataire de service 

 UFA (unité fonctionnelle d’appareillage) 

 HAD ou autre organisme de prise en charge à domicile 

 Département Biomédical 

 

5 – ORGANISATION DU POSTE :  

 

DQT : 7h30/jour 

 

Le masseur-kinésithérapeute affecté dans le service de réanimation polyvalente participe au  

tour de Garde « respiratoire-adulte » des week-ends et jours fériés de 8h à 16h15. 

 

 



  

6 – DOMAINES D’ACTIVITES : 

 

       6-1 Activités de soins : 

 

- Prendre connaissance chaque matin des prescriptions  médicales auprès de l'équipe soignante ou  

du médecin responsable de l'unité.1 

- Elaborer un bilan masso-kinésithérapique auprès de chaque patient avant la prise en charge. 

- Déterminer le diagnostic kinésithérapique en fonction de la synthèse des bilans. 

- Choisir de mettre en œuvre les techniques nécessaires à la réalisation des objectifs déterminés. 

- Réaliser des actes de masso-kinésithérapie en cohérence avec la prescription médicale. 

-Adapter la prise en charge du patient à l’évolution de son état de santé, de sa pathologie ou de 

ses possibilités fonctionnelles. 

- Participer à la planification des soins de masso-kinésithérapie en concertation avec l'équipe  

soignante. 

- Assurer la traçabilité de l’activité de soins MK. 

- Maîtriser le vocabulaire technique lié à son activité. 

 

       6-2 Activités de gestion : 

 

- Gestion du matériel utilisé en masso-kinésithérapie. 

- Entretien du matériel, nettoyage et désinfection. 

- Nettoyer selon les procédures en vigueur toutes les surfaces de travail ayant été en contact avec le  

patient. 

- Respecter les protocoles d'hygiène en vigueur dans le service. 

- Signaler tout manque ou dysfonctionnement au cadre de santé MK responsable du secteur et/ou au  

cadre de santé infirmier. 

 

       6-3 Activités de formation : 

 

- Former à l'exercice de la masso-kinésithérapie spécifique au service, les étudiants MK présents 

en stage. 

- Participer aux actions de formation interne au service, ou aux formations mises en place dans 

l'établissement. 

- Mettre en place une action d’éducation thérapeutique des familles pour la prise en charge des 

patients trachéotomisés quand un retour à domicile est envisagé. 

- Participer à la formation des auxiliaires de vie pour la prise en charge des patients 

trachéotomisés et ventilés à domicile. 

- Bénéficier d’action de formation afin d’actualiser les compétences. 

 

       6-4 Activités de recherche : 

 

- Initier ou participer à des actions de recherche clinique ou paramédicale intéressant la masso-

kinésithérapie. 

 

             6-5 Activités d’information, relation, communication : 

 

- Transmettre les informations écrites et orales, nécessaires à la prise en charge des patients. 

- Participer à l’information du patient et de son entourage dans les limites de ses compétences. 

 

 



  

 

 

7- COMPETENCES REQUISES ET EXIGENCES : 

 

 
  APTITUDES ET CAPACITES GENERALES :       

     

 Avoir le sens de l'accueil. 

 Etre disponible. 

 Etre loyal avec les équipes. 

 S’investir dans les projets 

  

  
 

 EXIGENCES SPECIFIQUES : 
 

 Connaître l'organisation interne du service de réanimation polyvalente. 

 Capacité d'écoute et de respect des patients et de leur famille. 

 Connaître les risques liés à son activité et savoir appliquer les consignes de sécurité. 

 Harmonisation  du discours d’éducation thérapeutique entre l’IDE, le kinésithérapeute, les 

médecins, les ASH et les AS. 

 Savoir traiter un encombrement aigu et gérer un encombrement chronique dans le cadre 

d'une décompensation de pathologie. 

 Savoir prendre en charge une obstruction bronchique et ses conséquences sur la mécanique 

ventilatoire. 

 Savoir prendre en charge un dysfonctionnement de la mécanique ventilatoire externe. 

 Savoir prendre en charge une insuffisance respiratoire chronique décompensée ou un 

syndrome de détresse respiratoire aiguë sur le plan masso-kinésithérapique. 

 Connaître les facteurs de risques liés à la pathologie du patient ou à une intervention 

chirurgicale  

 Connaître les signes cliniques d’aggravation chez le patient aiguë 

 Reconnaître les bruits pathologiques lors de l’auscultation du patient 

 Savoir mettre en place une ventilation non invasive et en connaître les indications, les contre 

indications et les différents modes de ventilation. 

 Connaître les techniques de masso-kinésithérapie respiratoires manuelles et instrumentales 

(spirométrie incitative, …). 

 Savoir mettre en place une aérosolthérapie. 

 Connaître les techniques de manutention des patients polytraumatisés et/ou inconscients. 

 Savoir gérer les premiers levers et la marche des patients ventilés ou non. 

 Savoir gérer une trachéotomie (manipulation, éducation du patient…) 

 Connaître les techniques de bilan précoce et de la rééducation en neurologie. 

 Connaître la prise en charge des patients ventilés à domicile. 

 Organiser, adapter et réguler sa propre activité pour faire face aux aléas et variations 

de la demande, déterminer les priorités (gestion de l’urgence). 
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